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Retrouvez toutes nos infos sur le site villeylesec.fr 
 
 
Le Conseil Municipal du 22 janvier 2021 

 
Le dernier Conseil Municipal en date s’est tenu en assemblée volontairement restreinte dans 
le respect des règles sanitaires imposées.  
 
 

Il a enregistré le lancement des études en vue de l’urbanisation de la zone 1AU prévue dans le prochain 
PLU en cours de finalisation. 
 

Ce conseil a également permis de valider le projet d’installation de 3 nouvelles réserves à incendie de 
120 m3 chacune, pour répondre aux nouvelles règles de défense incendie notamment, et à l’ajout des 
nouvelles constructions. 
 

L’ensemble des documents relatifs aux décisions du Conseil municipal est consultable en mairie. 
 

 
Repas des Anciens 
 

En raison de la crise sanitaire actuelle, le traditionnel repas des anciens ne peut pas être organisé pour 
l’instant. 
Soucieux de conserver ce temps d’échange et de partage apprécié par beaucoup, il n’est pas abandonné 
mais reporté à une date ultérieure, lorsque toutes les conditions seront enfin réunies pour faire de 
cette occasion un vrai moment festif. 
 

 
Etat civil : avis de décès 
 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Monsieur Bernard CLAUDE, notre ex-doyen qui 
allait avoir 100 ans. 
Depuis peu, il s’était installé à TOUL. 
Pendant près de 20 ans il avait été le correspondant local de l’Est Républicain et avait par ailleurs animé 
une émission sur Radio Déclic. Il aimait communiquer aux autres les informations qu’il prenait plaisir à 
découvrir, discret mais toujours présent. 
Nous présentons nos condoléances à sa famille. 
 

 

Covid 
 

- Le couvre-feu 
Entré en vigueur depuis le 15 décembre 2020 sur tout le territoire métropolitain, le couvre-feu a été 
avancé à 18h depuis le 16 janvier 2021, pour une durée minimum de 15 jours. 
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Les sorties et déplacements sont interdits de 18h00 à 06h00 du matin sous peine d'une amende. L’at-
testation de déplacement dérogatoire propre au couvre-feu est requise pour se déplacer entre 18h00 
à 06h00 et elle peut être remplie sur smartphone, sur papier ou écrite sur papier libre.  
Il est possible de la télécharger sur le site du Gouvernement, sur le site du ministère de l'Intérieur et 
sur l'application #TousAntiCovid 
Le justificatif de déplacement professionnel n’est pas limité dans le temps mais doit être accompagné 
d’un justificatif de l’employeur ou d’une carte professionnelle. 
 
- L’ouverture des commerces le dimanche 
Par arrêté préfectoral du 31/12/2020, il a été accordé une dérogation au repos dominical aux 
commerces de Meurthe-et-Moselle, pour les 5 dimanches du mois de janvier 2021, pour permettre leur 
ouverture au public. 
 
Vous pouvez également retrouver l'ensemble des ressources en lien avec la crise sanitaire (attesta-
tions...) sur le site internet de la préfecture en cliquant sur le lien suivant  : 
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Informa-
tions-COVID-19/Les-mesures-generales/Les-mesures-generales 
 

 
Sécurité et bien vivre ensemble 
 

Rappel :  Merci aux riverains de bien vouloir veiller à ce que l’avancée de leurs plantations n’em-
piète pas sur le domaine public et de résoudre le problème le cas échéant. 
 

Nous comptons sur votre compréhension et votre bonne volonté pour rendre notre commune 
accessible à tous. 
 

 
Informations CC2T – Communauté de Communes Terres Touloises 
 

COVID- 19 : VACCINATION POUR LES + DE 75 ANS RÉSIDANT EN TERRES TOULOISES 
 

Depuis le lundi 18 janvier 2021 :  
du lundi au vendredi 8h30/13h - 13h/17h 

Sur rendez-vous uniquement 
 

Salle Marie-Paule Forestier 
7 rue de Hamm à Toul 

Parking gratuit sur place 
 

En cas d'impossibilité de prendre rdv sur Internet ou de vous faire aider par un proche, 
contactez le  03 83 63 76 42 
La consultation pré-vaccinale avec votre médecin traitant est conseillée. 
 

Besoin d’un transport vers le centre de vaccination ? (services 
gratuits) 
CC2T - Transport à la demande Colibri   06 98 65 23 20 
 

 


